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BULLETIN. 

Le rôle de la junte révolutionnaire de Madrid 

semble touchera sa fin. Son président, M. Madoz, 

a donné sa démission, et le maréchal Serrano a 
télégraphié au. général Prim et à don Salustiano 

Olozaga pour les inviter à se joindre a lui pour 

former un gouvernement provisoire dont les 

pouvoirs finiraient à la réunion de l'Assemblée 

constituante. On dit que M. Olozaga refuse la 

position qui lui est offerte. 

Le général Caballero de Roda était attendu 

le 4 à Madrid avec les troupes réunies de Serrano 

et de Novaliches. Le général Prim était attendu 

dans la capitale. 

Le comte de Cheste, ses deux fils et ses aides 

de camp, ont reconnu le gouvernement révolu-

tionnaire. 
On sait que la junte madrilène a autorisé le 

peuple à prendre des armes à l'arsenal. Beau-

coup de citoyens y sont entrés la cigarrette aux. 

lèvres, malgré les gardiens. Une explosion a eu 

lieu, et soixante personnes dont vingt morts, 

sont restées sur le carreau, 

s Un journal de Londres donne au futur gou-

vernement espagnol un conseil qui mériterait 

d'être suivi. Il l'invite à décréter, au moins en 
principe,l'émancipation fies esclaves dans les co-

lonies espagnoles. 

M. de Bismark, le très fidèle et respectueux 

chancelier du roi Guillaume, a écrit à Sa Ma-

jesté prussienne une lettre de félicitations au 

sujet du voyage qu'elle vient de faire dans les 

duchés de l'Elbe et de l'accueil enthousiaste 

qu'elle y a reçu. Le roi de Prusse n'a pas 

manqué de saisir cette occasion pour exprimer 
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flll Suite. 

Elle céda, et son mariage fut fixé à deux semaines 
de là. Mais à mesure que les jours en sëcoulant, la 
rapprochaient du terme fatal, elle se sentait de plus en 
plus dominée par un sentiment d'effroi et presque de 
remords. Sans le billet de rupture que lui avait adressé 
Ludwig, elle eût certainement refusé la proposition 
de mariage de Karl, eût-elle dû s'exposer au ressen-
timent de son père. Mais c'était le bien-aimé lui-mê-
me qui lui avait rendu sa parole sous un prétexte 
mensonger, indigne d'elle et de lui. Cependant n'y 

Reproduction autorisée en vertu du Traité avec la 
Société des Gens de Lettres. 

de nouveau à M. de Bismark le vif désir du roi 

d'avoir auprès de lui son ancien ministre. 

Le monde diplomatique attend avec une cer-

taine impatience la publication du Livre rouge 
autrichien qui contiendra les cotrespondances 

relative* à la note lîsedom. A Berlin cette impa-

tience n'est pas > exemple d'inquiétude, car on 

craint que le recueil diplomatique ne renferme 

des révélations désagréables pour la Prusse. -

L'agitation tchèque adonné lieu dans la jour-

née d'hier à Prague, à des troubles populaires 

d'une certaine gravité, puisque la cavalerie a 

dû intervenir. Le soir, la populace a encore 

lancé des pierres contre les fenêtres du théâtre 

allemand. L'Empereur de Russie a quitté Var-

sovie hier, dans l'après-midi, pour s'en retour-
ner à Tsarkoe Selo. 

Des rixes sanglantes viennent encore d'éclater 

entre chrétiens et juifs en Roumanie; il y a des 

morts ejj des blessés, et une synagogue a été dé-
vastée à Galalz. 

Le Sénat roumain vient de terminer sa ses-

sion extraordinaire en volant le supplément de 

contingent militaire demandé par le gouverne--

ment du prince Charles ainsi qu'une nouvelle loi 
sur l'impôt foncier. * 

D'après des informations particulières de 

Constantinople, on aurait découvert dans cette 

capitale une conspiralioifde la Jeune Turquie, 
ayant pour but de renverser le Sultan actuel et 
de proclamer à sa place l'héritier présomptif du 

trône, Mourad-Effendi. De nombreuses arresta-

tions auraient eu lieu. Quelques grecs seraient 
parmi les prévenus. 

Nous mentionnons cette nouvelle sous toutes 
réserves. 

Pour lu bulletin politique : A. LAYTOU. 

Dépêches télégraphiques 
(Agence Havas). 

Madrid, 4 octobre, 1 h. soir. 
Le général Caballero de Roda est attendu à Madrid à 2 

heures avec les troupes du maréchal Serrano et du feu 
maréchal do Novaliches réunis. Une réception splendide 
leur est préparée. 

Demain sera constitué un ministère provisoire où en-
treront probablement le maréchal Serrano, le général 
Prim et MM. Rivero et Sagusta. 

Le général Prim est attendu demain. 

avait-il pas eu un malentendu enlre eux ? N'avait-
elle pas donné une apparence de réalité à cette accu-
sation d'infidélité ? Voilà ce que se demandait la triste 
Wilhelmine, dans le secret de sa conscience ; et elle 
s'interrogeait anxieusement, elle reconstituait pour 
ainsi dire tous les incidents de sa vie pendant les jours 
qui avaient précédé la rupture. Elle avait eu des mou-
vements de coquetterie, mais l'homme aimé en avait 
été pour ainsi dire le mobile ; elle rapportait tout à lui-
même les soins dont elle était l'objet, même les galan-
teries qui s'adressaient à sa beauté, et dont Ludwig 
devait être fier. Est-ce qu'il s'en serait offensé ? Son 
billet y faisait-d allusion ? 

.Ces doutes torturaient la pauvre enfant ; mais toute 
explication toute réparation était désormais impossi-
bles. La mort avait tout brisé. Le sentiment de l'ir-
réparable se dressait entre elle et lui ! 

Sous l'influence de cette obsession, elle ne pouvait 
s'empêcher de montrer de la froideur à son promis. 
Mais Karl, qui lisait à livre ouvert dans son cœur, lui 
imposait rarement le malaise de sa présence. Le jour 
du mariage était proche, tous ses rêves ambitieux al-
laient être réalisés. Que lui importait le reste ! 

Stéphan Kolmilz n'avait pas encore repris son em-
ploi dans la maison du banquier. Atteint du choléra 
dans les campements malsains des bords du Danube, 
il avait échappé à grand'peine à la mort. Sa conva-
lescence fut longue, et qïlant il put se tenir debout, 
il obtint la permission de revenir dans ses foyers, chez 
sa mère, qui habitait un village au delà de Postdam. 
Il passa par Berlin, et resta un jour dans la maison 
du Banquier, mais alors il n'était pas encore question 
de mariage pour Wilhelmine, Ni M. Burselhum, ni 
sa fille ne lui parlèrent donc de l'ingénieur ; mais il 
entretint Wilhelmine du malheureux Ludwig, et la 
jeune fille fut frappée de l'expression de désespoir 
qu'elle lut sur ses traits, tandis qu'il déplorait la des-
tinée fatale du jeune officier. 

Wilhelmine quelques jours avant son mariage, vou-

Le maréchal Pézuela, comte de Chèste, ne s'est pas 
embarqué. Il s'est présenté aux autorités de Vitoria, en 
déclarant sa mission de serviteur de la reine terminée. 

Le général Espartero à envoyé au maréchal Serrano 
• un télégramme pour le féliciter de la victoire remportée 
par la révolution et le remercier de son offre, mais sans 
faire savoir s'il viendra à SiitfHd 

Le gouvernement attend la protestation de l'ex-reine 
Isabelle pour la faire imprimer et afficher partout. 

La Gazette de Madrid annonce que M. Madoz s'est 
démis de la présidence de la Junte révolutionnaire. 11 est 
remplacé par M. Aguirre 

Rome, 4 octobre. 
La Reine de Naples est arrivée par voie de mer. 

On assure que le Pape mettra le Quirinal à la disposition 
de la Famille royale d'Espagne si la Keine Isabelle vient 
à Rome. 

AFFAIRES D'BSPA&NE. 

(Correspondance du Journal du Lot). 

4 octobre. 

« A Madrid règne la tranquillité. Deux ou trois 
vengeances du peuple contre des agents de po!ice, 
qui ont élé tués dans les premiers moments, sont les 
seuls malheurs à déplorer. 

» tin adjudant, qui a été l'ami du général Prim, 
le colonel Escalante, a pris possession, dans les pre-
miers moments, du ministère de la guerre et il s'est 
fait nommer général par le peuple; il a fait ouvrir 
le parc d'artillerie, tout le peuple a pris des armes 
de toute espèce dont la valeur est estimée à' 20 mil-
lions à peu près. 

» Ici, le parti démocrate tâche de s'imposer à 
l'U nion iibérale qui a fait le mouvement, non au ! 
nom de la démocratie, mais seulement contre la 
dynastie. L'opinion générale ici, était évidemment 
favorable à la révolution, car jamais trône au monde 
n'a été si facilement renversé. Mais le pays n'est 
pas disposé en faveur de la république et les per-
sonnes sensées désirent un dénouement plus con-
forme aux conditions de la nation. 

» Nous ne serions pas surpris si l'on cherchait 
dans la combinaisons du système fédératif et du sys-
tème monarchique un moyen de donner à la. fois 
satisfaction aux partis avancés et aux partis mo-
dérés. » 

On évalue à 70,000 les fusils distribnés « au 
peuple » de Madrid, pendant les premiers jours du 
soulèvement de Madrid. On s'occupe do réintégrer 
ces armes dans les magasins militaires. « Les pa-
trouilles des volontaires de la liberté, dit la Gazette 
officielle, ont recueilli beaucoup d'armes qui se trou-
vaient entre le mains d'enfants ou de personnes in-
connues. On tirait des coups de ces armes à feu dans 
les rues, ce qui répandait l'inquiétude parmi les fa-
milles. » 

Voici en quels termes la junte révolutionnaire de 
St-Sébastien, a fait connaître à Madrid le départ de 
la reine Isabelle : ' 

« Dona Isabelle de Bourbon avec toute sa famille, 
s'est rendue en France. Une dynastie s'enfuit avec 
celle famille. La nation seule est sous nos yeux. 
Daigne le ciel guider les pas de la nation. » 

— Le résultat des élections pour la junte centrale 

lut elle-même en instruire sa nourrice, elle lui écrivit 
à ce sujet, et glissa dans sa lettre un billet pour Kol-
mitz; mais il était absent : il ne le reçut que la veille 
même du jour.fixé pour les noces. 

Wilhelmine lui disait entre autres choses : 
« Je suis bien malheureuse, mon bon Stéphan ; le 

devoir m'impose une union à laquelle mon cœur répu-
gne... Il me semble que je vais accomplir une pro-
fanation !... » 

En lisant ce billet, Stéphan pâlit affreusement ; il se 
dressa comme poussé par un ressort ; une. sorte d'hor-
reur contractait ses traits. 

— Ce mariage impie ne se fera pas, moi vivant ! 
s'écria t-il. 

Adieu, mère, je pars... il le faut. 
— Que vas-tu faire demanda la mère avec anxiété. 
— Sauver, si c'est possible, notre Wilhelmine du 

plus affreux des malheurs. 
Une heure après il était en roule pour Berlin. 
La signature du contrat devait avoir lieu le soir. Le 

salon d'apparat, situé au rez-de-chaussée- et donnant 
sur de vastes jardins, avait reçu sa parure des grands 
jours. Les lustres étèincelaient au plafond, des jardi-
nières dressaient dans les angles leurs étages embau-
més. Il y avait grande réception. 

Vers sept heures *du soir, Wilhelmine était rentrée 
toute bouleversée chez son père. Accompagnée de' sa 
gouvernante, elle avait élé faire une visite à M,nc Bod-
mer, pour îa supplier de lui servir de mère dans la 
cérémonie qui allaits'accomplir. 11 lui semblait qu'avec 
celle excellente dame à ses côtés, elle aurait plus de 
courage pour accomplir son sacrifice. 

La voiture s'arrêtait, elle allait descendre, quant en 
jetant les yeux autour d'elle elle aperçut, debout et 
immobile sur le trottoir voisin, un homme soigneuse-
ment enveloppé dans un large manteau, et le visage à 
demi caché par une écharpe de cachemire blanc. Elle 

' ne put retenir un cri. Les yeux de l'étranger et les 
siens s'étaient rencontrés... Ludwig seul avait ce ra-

de Madrid, a été favorable aux démocrates qui ont 
eu, d'après ce que l'on dit, (carie résultat définitif 
est encore inconnu), une majorité sur les unionistes 
et les progressistes. 

On m'assure que les généraux Serrano et Prim 
sont tout à fait d'accord et que le mouvement aura 
seulement un caractère progressiste très restreint. Il 
faut avant tout garantir l'ordre. 

Serrano arrivera à Madrid demain. Prim est parti 
pour la Catalogne où le comte de Cheste avait d'a-
bord essayé de faire une résistance. Le commandant 
dg fort de Monljuich avait reçu les ordres les plus 
énergiques pour résister, et comme il domine la 
ville et peut la détruire, cela causait une grande 
alarme à Barcelone. Heureusement la garnison de 
Monljuich a eu assez de prudence pour ne pas se 
mettre en hoslililé avec la population et tout est fini 
à présent. 

Les déclarations de non intervention de la France 
ont produit, ici, un effet excellent. 

L'Angleierre, l'Italie et le Portugal sont favorables 
au nouvel ordre de choses. 

A Madrid, continue à régner l'ordre le plus com-
plet. Hier, il a circulé quelques rumeurs, d'une 
collision entre le peuple et les troupes de quelques . 
régiments qui sont enfermés dans les casernes. Mais 
rien n'est venu confirmer ce bruit. 

Il faudra retirer les armes qui ont été trop et ma-
ladroitement données au peuple. On espère que cela 
sera fait sans qu'il soit besoin de recourir à la 
violence. 

— Dans les rues de Madrid, on voit de grands' 
placards avec cette inscriplion : 

Les voleurs sont punis de i 
mort immédiate. 

— Il est à remarquer que les décrets émanés de 
la junte révolutionnaire portent la signature de 
M. Ribeco, personnage bien connu à Madrid el en 
Espagne pour « l'énergie » de ses opinions répu-
blicaines, M. Madoz, chef de la junte, se borne à 
présider des cérémonies populaires. Telles que 
nauguralion des travaux pour l'érection de la statue 
de Mendizabal. Le nom de l'ancienne place Ste-Anne 
a été remplacé par celui de place Topele; la place 
Isabelle II a reçu le nom de Frim; celle d'Orient, 
de la marine; celle de Herradores, de Serrano; la 
rue del Principe, s'appellera rue de Izquierdo; celle 
de Fuencarrado, de Caballero de Rodas; celle des 
Infantes, de Dulce; celle de la reine, de Prim. Le 
régiment qui portait le nom d'Isabelle II s'appelle 
maintenant le régiment de Liberté. 

— Ou lit dans la Epoca : 
« Les généraux marquis de la Havane et Estrada 

ont été arrêtés, paraît-il, au départ du train express 
d'hier. » 

— La Nation 'annonce, que le général Zapatero et 
le comte de Toreno, détenus à l'Escurial, ont été mis 
en liberté. Le général Manuel de la Concha, a quitté 
Madrid. 

Pour extrait A. Laytou. 

gard... Ludwig était devant elle !... . 
El'A chancela, éperdue... elle dut s'appuyer au 

store de la voilure. Quant elle releva les yeux, la rue 
était absolument déserte. 

L'ombre du bien-aimé lui était apparue pour lui re-
procher sa trahison t... Le revoir, lui, le jour même 
où elle allait s'engager à un autre, était-ce déjà le 
châtiment ? 

Ces premières impressions étaient trop violentes 
pour être durables dans leur paroxisme. Peu à peu 
Wilhelmine revint à une appréciation plus saine de 
l'incident qui l'avait si fort émue. Une ressemblance 
n'est pas une chose impossible, n'est même pas une 
chose rare. 

— D'aillenrs, se dit la pauvre enfant avec un na-
vrant sourire, est- ce que je ne le vois pas partout. 
'Vers huit heures, la nuit étant complètement venue, 

Wilhelmiire ouvrit la fenêtre de sa chambre pout cal-
mer, par l'air frais du soir, la rougeur embrasée de 
ses joues... elle avait tant pleuré I 

Ses yeux erraient vaguement dans les profondeurs 
du jandin. Tous à coup une forme humaine se dessina 
dans le clair d'une allée, entre deux massifs d'arbres 
verts. Celte fois encore Wilhelmine étouffa un cri... 
C'était l'air de tôle, la tournure, la haute taille de 
Ludwig. 

Etait-elle en proie à l'hailucinalion ? en elle, l'ex-
trême désespoir portait-il son fruit naturel, la dé-
mence ?... 

Au môme instant, son père entrait dans son appar-
tement pour la conduire au salon. Les invités arri-
vaient. M. Karl Sleinhofîer élail là. 

A la lueur tremblante d'une bougie que portait un 
domestique, le banquier ne put voir la pâleur livide 
qui décomposait les Iraits de sa fille chérie. Wilhel-
mine fit un violent effort sur elle-même et parvint à 
maîtriser son agitation; mais elle étail encore blanche 
et affaissée comme la statue de la douleur en entrant 
au salon ; elle écouta à peine le compliment de son 
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Autre correspondance. > 
5 octobre. ( 

Voici un récit sommaire du combai d'Alcolea, fait \ 
par un témoin oculaire : 

« Il était 3 heures de l'après-midi, lorsque l'on a I 
entendu les premiers coups de feu des guérillas. J 
Bientôt après, l'artillerie du marquis de Novaliohes a jj 
tonné foudroyant le pont d'Alcolea et les maisons si- ! 
tuées derrière les ventas. Ce feu était si nourri qu'on jj 
l'entendait à de très grandes distances. Après 3 heu- j 
res et demi de lutte horrible, les insurgés ont sus-
pendu leur feu, et au cri de Vive la Reine ! le géné-
ral en chef et son état major se sont élancés sur le 
pont, croyant que le passage ne présentait plus de 
difficultés. Tout d'un coup, les troupes du général 
Serrano qui étaient abritées par des défenses et em-
busquées, ont ouvert un feu tel que les ravages ont 
dû être incalculables. 

« Le témoin oculaire qui nous écrit dit avoir vu 
de grandes actions de bravoure de part et d'autre. Il 
a vu tomber le général en chef Novaliches bles^' à la 
tête ; le général Sartorino blessé à la cuisse p'a° un 
éclat de bombe, et le général Garcia de Paredes, forte-
ment contusionné. Après le combat, les troupes sont 
restées dans leurs campements respectifs sans com-
mettre aucun acte d'hostdité. » 

— La Reine Isabelle a envoyé de Pau une protes-
tation très-vive centre la révolution espagnole. 

Aujourd'hui aura lieu une grande revue du peuple 
armé et des troupes fraternisant ensemble. 

On apprend de Catalogne que le comte de Cheste 
s'est embarqué pour l'étranger. 

— Une dépêche de Madrid annonce l'arrivée du 
maréchal Serrano dans cette capitale. Le vainqueur 
de l'infortuné Novaliches a été reçu à la gare par les 
membres de la junte révolutionnaire provisoire et par 
plusieurs députations populaires. Il a fait son entrée 
a chevai, accompagné de sept généraux. L'enthou-
siasme, dit la dépêche, était immense et les dames 
agitaient patriol'quement leur mouchoirs. 

'Arrivé au ministère de l'intérieur, le maréchal 
Serrano a harangué le peuple du haut du balcon. Il 
a dit qu'il avait envoyé deux dépêches à Espartero 
pour lui annoncer qu'il se mettait, ainsi que Prim et 
les autres généraux de la révolution à la disposition 
de l'illustre chef du parti progressiste. Le maréchal 
Serrano a ajouté que son désir d'union était tel que, 
s'il était au pouvoir, il n'hésiterait pas à appeler à ses 
côtés M. Rivero en qualité de ministre. 

On sait que M. Rivero est le chef du parti radical 
espagnol. Il serait superflu d'insister sur l'importance 
de la déclaration qu'on vient de lire, Les Espagnols, 
si longtemps paralysés par la division et par les luttes 
stériles intérieures, auraient-ils enfin profité des le- ' 
çons de l'expérience et compris que le salut de leur 
pays doit être cherché ailleurs que dans de vaines et 
mesquines compélions de partis? 

On mande de Barcelone à la date d'hier soir, qu'une 
junte révolutionnaire, dans laquelle seront représen-
tées toutes les nuances de l'opinion libérale, s'est cons-
tituée dans la capitale de la Catalogne qui, jusqu'à ce 
jour, n'avait pu s'associer au mouvement. On an-
nonce, en outre, que le général Prim a fait son entrée 
dans cette ville, où il a reçu un accueil enthousiaste. 
Ainsi se trouve justifiée cette affirmation de la Gazette 
de Madrid qu'il ne reste plus actuellement en Espagne 
un seul pouce de terrain au pouvoir des Bourbons. 

On annonce aujourd'hui qu'un ministère vient de 
se constituer à Madrid. Il serait composé comme suit : 

Maréchal Serrano, président du conseil; 
Caslilla, au commerce; 
Topete, à la marine ; 
Aguirre, à la justice; 
Prim, à la guerre; 
Olozaga, aux affaires étrangères; 
Madoz, aux finances. 

P. S. Ainsi que nous l'avons annoncé, la reine Isa-
belle a adressé au peuple espagnol une protestation 
contre la révolution qui vient de la précipiter du 
trône et de la forcer à chercher un asile à l'étranger. 
Voici le passage essentiel de ce document : 

« En posant le pied sur la terre étrangère, le cœur 
et les yeux sans cesse tournés vers celle qui est ma pa-
trie et la patrie de mes enfants, je m'empresse de for-
muler ma protestation explicite et solennelle, devant 
Dieu et devant Iesjiommes, déclarant que la force 
majeure à laquelle je cède, en sortant de mon royau-
me, ne saurait préjudicier à l'intégrité de mes droits, 
ni l'atténuer, ou la compromettre en rien ; ne pour-
ront non plus l'affecter, en aucune manière, les actes 
du gouvernement révoltionnaire, et encore moins les 
résolutions de ses assemblées. » 

Pour extrait : A. Laytou. 

fiancé; involontairement, ses yeux se portaient tou-
jours vers le jardin, dont les arbres dessinaient leurs 
silhouettes dans l'entrebâillement des rideaux. # 

La lecture du contrat était faite et M. Karl Steinhof-
fer, sur l'invitation de l'homme de loi prenait déjà la 
plume pour le signer, lorsque la porte s ouvrit violem-
ment etStephanKolmitz se précipita plutôt qu'il n'en-
tra dans le salon... 

— Arrêtez 1 dit-il, tout haletant à l'ingénieur... 
avant de signer le malheur de M|!e Wilhermine, il 
faut savoir si son père veut la donner à un assassin 1 

Et Stéphan campé devant Karl d'un air de défi, le 
regardait dans les yeux... 

On juge de l'émoi de toute l'assistance... 
— Etes-vous en délire, Stéphan "' s'écrie M. Bur-

selhum altéré. 
— Non, mon bienfaiteur, nom, je ne suis pas en dé-

lire. .. Mais au nom d'un Dieu vengeur, au nom du 
bonheur de Wilhelmine, je viens empêcher un maria-
ge sacrilège... oui, sacrilège... M. Karl Sleinhoffer, 
le blesssé de Sadowa, le sait bien !... 

Et se tournant tour à tour vers Wilhelmine et vers 
l'ingénieur : 

— Et vous, mademoiselle, ma sœur chérie, vou-
lez-vous prendre pour mari celui qui a tué en trahison 
votre fiancé ? me démentirez-vous M. Karl Steinhoffer 
Non, n'est-ce pas, car j'étais là... moi... j'ai élé le j 
témoin du crime... Quand le baron Ludwig vous S 
tendait la main pour vous sauver... je vous ai vu dé- j 
charger sur lui votre pistolet à bout portant.., Est- j 
ce vrai ? | 

— Je l'ai tué... il est vrai... dit Karl les dénis j 
serrées, les yeux à terre, mais dans le cas de légitime ] 
défense... je l'ai tué comme un ennemi de mon j 
Pavs---

— Ou comme un rival qui vous gênait ! 
Wilhelmine, pantelante, affolée, était tombée sur i 

un fauteuil. Mais elle avait la perception nette de ce S 
ui se passait autour d'elle... les yeux fixes, setortu- f 

Correspondance particulière. 
3 octobre. 

La France continue sa politique de non 
intervention. Ceux qui, dans la presse hostile 
voudraient représenter l'arrivée de nos vais-
seaux de guerre devant les ports espagnols 
comme une intervention déguisée et de nature 
à porter plutôt préjudice à nos nationaux, ceux-
là non seulement s'abusent, mais ils sont perfi-
des ou tout au moins ignorants. 

11 est de règle, en cas de crise dans un 
grand Etat, que les sujets étrangers puissent 
prétendre, de la part de leur pays à une pro-
tection virtuelle par la présence de nos forces 
devant les ports de la nation en état de crise. 
L'Angleterre agit aujourd'hui comme le fait la 
France, et l'Italie promène son pavillon dans 
les eaux des rades espagnoles. 

Dirait-on de l'Angleterre el de l'Italie qu'elles 
font une intervention déguisée? Assurément 
non ! 

Un peu- de bonne foi donc ! et nous pour-
rons discuter avec tout le sérieux que réclame 
la vérité. 

Le service télégraphique privé est repris de-
puis hier entre la France et l'Espagne. 

— J'apprends à l'instant que le vice roi d'E-
gypte auraif failli être victime d'un assassinat au 
Caire. On aurait laissé tomber sur sa tête une 
balle d'acier armée de barbes aiguës. La balle 
est tombée sur la voilure. Elle n'était pas char-
gée de poudre. Le vice-roi n'a pas élé atteint. 
L'auteur de la tentative est resté inconnu. Le 
corps consulaire étranger se disposait à présen-
ter une adresse de félicitations au vice-roi à 
Alexandrie. 

— Avant-hier au soir, dans la Haute-Garon-
ne, un accident s'est produit.A l'arrivée du train 
de Muret, en gare, par suite d'une fausse ma-
nœuvre, il y a eu choc contre un train de mar-
chandises. Oo compte 20 blessés dont 6 griè-
vement qui ont été transportés à l'hospice : 
parmi ces derniers se trouvent lé mécaoicien et 
le chef de train. Les autres ont pu continuer 
leur route. Une enquête est ouverte."" 

— Samedi dernier, avaient lieu les obsèques 
de M. le comte Walewski. Le service religieux 
a été célébré à la Madeleine avec une pompe 
majestueuse. Le corps était là depuis la veille 
dans une chapelle ardente. Les officiers de la 
couronne représentant l'Empereur; des minis-
tres; des représentants des grands corps de l'Etat;' 
les amis et les obligés du noble défunt remplis-
saient et au-delà le vaisseau sacré. Le cortège 
a suivi les boulevarts; les troupes du premier 
corps d'armée et de la Garde municipale musi-
ques en tête, précédaient le char. L,e général 
Soumain, commandant la place, dirigeait avec 
tout son état-major le convoi militaire. Le corps 
a été transporté au Père Lachaise. Sur le pas-
sage de l'illustre dépouille une foule immense 
faisait la haie et saluait les derniers restes d'un 
homme d'Etat dont le nom réveille l'éloge pu-
blic et dont la perle excite de sincères et una-
nimes regrets. 

— Les nouvelles de France ou de l'Etranger 
continuent à n'avoir pas un intérêt de premier 
ordre. Les hypothèses les plus absurdes sefoct 
jour de temps en temps. Dans une feuille in-
ternationale je lisais, par exemple, que l'Em-
pereur à son retour de Biarritz désirait convo-
quer le Sénat pour proposer l'association du 
Prince Impérial au trône. Je ne discute seule-
ment pas, mais je le répète, garons-nous con-
tre de semblables absurdités ! 

-Jel isais dernièrement la très sympathique 

rantles mains, elle buvait les paroles aiguës qui sor-
taient des lèvres de Stéphan, et si elles déchiraient 
son cœur, elles le rafraîchissaient pourtant... Désor-
mais, nulle puissance humaine ne pouvait faire d'elle 
la femme du meurtrier de son Ludwig... 

Tout à coup, un bruit de pas et de voix se fit enten-
dre sous les fenêtres du salon, puis dans l'anticham-
bre. Un valet ouvrit précipitamment la porte... 

— Un homme dit-il, vient d'êtresurprisrôdant dans 
les jardins... un voleur sans doute... il se débat et 
ne veut pas entrer ici... mais nous, l'y forcerons 
bien... il paraît qu'il s'est décidé... le voici I 

Le prétendu voleur entra résolument et apparut en 
pleine lumière... C'était le baron Ludwig de Bulboch, 
en chair eî en os, un peu pâle, un peu maigre, mais 
dans l'intégrité de sa personne. 

M. Karl Sleinhoffer recule de deux pas... la pau-
me de ses mains saignait sous l'éperon furieux de ses 
ongles... 

Wilhelmine oublie tout. Le cœur bondissant, l'âme 
au ciel, elle se leva et courut droit au bien-aimé, 
Sans se soucier de la cérémonie, elle lui sauta au 
cou, puis elle se recula toute honteuse, loute rougis-
sante. .. cédant la place à la bon né Mme Bodmer... 

Mais nous renonçons à décrire cetle scène, les 
transport de l'heureuse tante, la joie céleste de Wilhel-
mine et aussi l'embarras très légitime du banquier... 

M. Burselhura finit pourtant par se tourner vers M. 
Karl Sleinhoffer, et lui dit de l'air le plus naturel qu'il 
pul trouver. 

— M. Stenhoffer, veuillez excuser la vivacité du 
frère de lait de ma fille... il a pu mal apprécier les 
circonstances du fait qu'il vous reproche... et à moins 
que M. le baron de Bulbach ne vous accuse formelle-
ment. .. 

— Je suis trop heureux... dit Ludwig ; pour accu-
ser qui que ce soit... je veux croire que M. l'ingé-
nieur, en me frappant, s'est cru dans son droit... ; il 
était d'ailleurs, depuis trop peu de temps sous les 

et très flatteuse réception faite à M. Pinard, mi-
niste de l'intérieur, par la ville d'Autun. Le 
pays natal a voulu honorer de la meilleure fa-
çon — par une fête de famille — un enfant qui 
a su grandir, lui-même, par le travail, la hau-
teur du caraclère el le talent incontestable. 
Le ministre y a répondu par un discours qui 
est tout une page pathétique. Pointde politique 
là où le cœur avait une si large part à celle 
fête touchante ! Le ministre a parlé en nobles 
et émouvantsaccents des souvenirs de l'enfance, 
des sympathies conservées dans l'âge mûr et (le 
la reconnaissance qu'il devait à celui qui l'avait 
fait honnête homme : de son père { Ce discours 
devrait être reproduit en entier et je regrette 
aujourd'hui les limites étroites de cette lettre. 
La voix du cœur chez l'émioenl ministre a toute 
l'éloquence du plus généreux sang ! 

Pour extrait : A. Laytou. 

Hevue des Journaux 

I/Espagne et le Journalisme 
Il n'est pas sans intérêt d'observer l'attitude 

du journalisme de Paris en présence de la 
révolution d'Espagne. Cette attitude reflète les 
doctrines, les préférences, les visées des 
partis ou des fractions de parti dont chaque 
feuille est l'organe accrédité. 

Les deux opinions les plus tranchées sont 
celles que représente la Gazette de France 
XAvenir national. Pour la Gazette, il s'agit 
du retour à la légitimité et à la loi salique. 
Pour Y Avenir, la révolution de septembre doit 
aboutir sans hésitation ni retard à la ré-
publique. 

M. Peyrat n'y va pas par quatre chemins. 
« Que le gouvernement provisoire de Madrid, 
dit-il, décrète la république, comme le gou-
vernement provisoire de Paris la décréta en 
1848, et la constituante de Madrid l'accla-
mera comme l'acclama, il y a vingt ans la 
constituante de Paris. » Le conseil est hardi, 
nous le croyobs habile, et fait pour réussir. 
Le proverbe : Aux audacieux Dieu prête la 
main, est d'origine espagnole. Quant à la force 
et à la durée des institutions républicaines et 
athées dans un pays foncièrement monarchi-
que et religieux, c'est une autre question. 

Suivant la Gazelle de France à laquelle 
font écho XUnion, le Français et ÏUnivers, 
l'avènement du fils de don Carlos sous le nom 
deCharles VII, mettrait fin à tous les embarras, 
à tous les malheurs de l'Espagne. 

VOpinion nationale pense tout autrement. 
Elle en veut au carlisme presque autant quà 
la Papauté, ce qui n'est pas peu dire. M. 
Guéroult incline à la répubique, mais plus dis-
crètement que M. Peyrat. Simple affaire de 
clientèle. 

Le Siècle s'en va trottant, avec un bruit de 
grelots fêlés, comme une mule d'Andalousie. 
Pas de raisons, ni d'arguments, seulement du 
bruit Vive la révolution! tel est le refrain du 
Siècle. II y trouve deux avantages : d'abord 
de ne point préciser son opinion sur l'issue de 
la crise péninsulaire ; ensuite dè pouvoir s'é-
crier, quoi qu'il advienne : « Nous l'avions 
bien dit! » Machiavel doublé de Prudhorome. 

Les journaux orléanistes à commencer par 
les Débats et à finir par le Journal de Paris, 
en passant par le Temps atrabilaire et le 
Français janséniste, s'amusent à battre les 
buissons. Us ne montrent qu'un petit coin du 
drapeau emporté par le duc de Montpensier à 

drapeaux pour avoir une connaissance parfaite des 
lois de la guerre... 

Cela dit du plus grand air, Ludwig tourna dédai-
gneusement les talons à l'ingénieur. 

— Ma fille était promise à M. le baron de Bulbach, 
avant de vous être accordée, monsieur, continua le 
banquier... el je dois m'incliner devant une autorité 
de droits que vous reconnaissez, vous même, j'en suis 
certain... 

Blême de rage, M. Karl Steinhoffer s'inclina sans 
mot dire et se retira. L'édifice de la fortune s'était 
écroulé an moment où il allait recevoir son couron-
nement ! 

Entre les deux amants, les explications furent cour-
tes mais l'histoire de la résurrection de Ludwig fui 
plus longue. Résumons-la en quelques lignes. Dé-
pouillé sur le champ de bataille par les vampires qui 
suivent les armée et s'emparent des dépouilles des 
morts, il avait élé jeté sur un tombereau rempli de 
cadavres et conduit près delà large fosse qui devait 
enfermer tout le chargement. La vie ne s'était pas 
tout-à-fait retiré de lui. Au moment d'être précipité, 
et sous l'étreinte brutale du croque-mort, il avait fait 

I un mouvement. Un paysan, ému de pitié, l'avait 
chargé sur ses épaules et conduit dans une ferme iso-
lée, où pendant des mois entiers il avait élé entre la 

| vie et la mort. Il n'avait pas même conscience de sa 
s situation. Sa jeunesse fut enfin la plus forte. A peine 
> sur pied, la pensée de Wilhelmine était survenue à 

son cœur, plus douce plus charmante plus impérieuse 
que jamais. Il la croyait infidèle el cependant il fut 
pris d'un désir irrésistible de la revoir, ne fut-ce que 
dans un éclair. S'il n'élail pas descendu chez sa tante 
c'est qu'il ne voulait pas que son retour pût être si-
gnalé à Wilhelmine. Arrivé le malin, le jour même il 
eût éié embrasser Mme Bodmer et se fût éloigné pour 
toujours. Quant à sa présence dans le jardin, c'était 
une escapade d'amoureux bien pardonnable à un 
ancien fiancé, bien plus à un échappé de la tombe. 

Lisbonne. Oo le déploiera au moment voulu, 
lorsque par exemple l'Espagne, aux prises avec 
l'anarchie appellera un sauveur. 

Viennent ensuite d'autres indécis, ceux-là 
hostiles à la conjuration prétorienne, mais n'en 
parlant toutefois qu'avec des phrases édul-
corées. Telle la France, telle VEpoque, telle 
la Patrie, tel le Constitutionnel, tel XEten-
dard, leurs articles sont faits de points d'in-
terrogation. La belle avance pour le public ! 
An lieu d'une boussole indiquant le chemin à 
suivre, on a une girouette qui tourne et vire 
sous le caprice de l'orage révolutionnaire. 

Plus résolus et plus nets sont le Pays, la 
Presse et la Liberté. Ils veulent des choses 
différentes, mais du moins ils les veulent carré-
ment. La Presse condamne sans indécision 
cette aventure réussie « d'histrions émérites » 
et demande qu'on en finisse avec les séditions 
de caserne, avec les intrigues de palais. C'est 
aussi le sentiment de M. Girardin, qui penche 
pour l'unité contre la fédération. C'est l'avis 
également de M. Gracier de Cassagnac, dé-
sireux du maintien de la monarchie, Laquelle 
des trois opinions sera accueillie par les chefs 
du pouvoir insurrectionnel ? Aucune. 

D'après cette photographie sans retouche, 
c'est-à-dire dégagée de flatterie comme de mé-
chanceté, on peut juger des incertitudes que 
les événement d'Espagne entretiennent à Paris 
dans le monde des affaires et de la politique. 
Cependant cetle émotion est plus de sentiment 
que d'intérêt. Du moment que le gouver-
nement de l'Empereur a pris la résolution de 
ne se mêler en rien ni pour rien à cette crise, 
elle ne saurait nous porter nul préjudice. Ceci 
étant dit pour la forma du gouvernement 
aussi bien que pour le caractère des relations. 
Désormais, grâce au bon sens populaire, la 
propagande du bien est certaine, et la couta-
giou du mal impossible. 

Pour extrait : A. Laytou 

nouvelles du jour 

C'est le 20 octobre qu'ouvrit ont les chasses 
impériales à Compiègne. 

M. Thiers est à Francouville depuis quel-
ques jours. 11 a, dans une lettre extrêmement 
éloquente et émue, exprimé à Mme Walewska 
la part qu'il prenait à la mort de son mari. 

M. Gellibert des Séguins, député de la 
Charente, vient de mourir presque subitement 
à Champrosé, près Montmoreau, où il passait 
ses vacances. 

Le 28 septembre a eu lieu, au château de 
Possenhofen, près Munich, le mariage du duc 
d'Alençon, fils du duc de Nemours, avec la 
princesse Sophie-Charlotte de Bavière. Les 
membres de la famille d'Orléans qui assistaient 
à la célébration étaient : le comte de Paris, le 
duc de Chartres, le duc de Nemours, père du 
marié, ainsi que les princesses Marguerite et 
Blanche, ses sœurs, le prince et la princesse de 
Joinville et le duc de Penthièvre. 

La bénédiction nuptiale a été donnée par le 
père Hanneberg, supérieur des bénédictins. 

Au banquet qui a suivi la cérémonie reli-
gieuse et où se trouvaient réunis, outre les 
membres des deux familles, quelques person-
nes de leur entourage, le comte de Paris, 
comme chef de la famille d'Orléans, a porté le 
toast aux jeunes époux. 

La reine Marie-Christine s'est embarquée à 
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L'aventure fit quelque bruit à Berlin, mais l'opinion 
générale est que Karl Steinhoffer, seulement coupa-
ble, après tout, du meurtre d'un Autrichien, obtien-
dra prochainement grâce à ses prolecteurs, quelque 
opulante compensation à sa déconvenue. 

V. Vaillant 

L'AVENIR NATIONAL, grand Journal quotidien 
- politique, littéraire, scientifique et commercial, dont les 

succès a été si rapide, est maintenant dans sa quatrième 
année. Il a pour rédacteur et chef M. A PEYRAT, et 

. pour collaborateurs MM. Frédéric MORW, Etienne ARAGO, 

Ad. GAÏFFE, J.-E HORN, JULES MAHIAS, D'ORNANT, A. 

DESONNAZ E. SEINGUERLET, Amédée GOILLEMIN,Georges Pou-
CHET, Henry FODRQCIER, Ed. PDTHOD A,. DRÉO, E. de SON-

MER,' E. BARAS, L. CODLON, E. RODSSET. 

L'Avenir nationnal a des correspondants particuli r, 
à Londres, Florence, Rruxelles, La Haye, Genève, Dresde» 
Vienne, Berlin, Madrid, New-York Rio-Janeiro. Il reçoit 
de ces correspondants des lettres et des télégrammes spé-
ciaux. 

L'avenir nationnal publie chaque semaine une Revue 
des théâtres par M. Etienne Arago, et une Bévue hebdoma-
daire^ M. Henry FOUQCIER, etchaquequinzaineun Feuil-
leton scientifique: par MM.Amédée GCLLEMIN (Sciences 

1 physiques). Georges POUCHET (sciences naturelles), et une 
Variété littéraire, par M.Fredéric MOSIN. 

L'Avenir nationnal contient chaque our un Bulletin 
de la Bourse et un Tableau de toutes les valeurs cotées, ain-

| si qu'une Bévue commerciale, industrielle et agricole, con-
! tenan'- les cours exats des marchés, et la plus complète de 
f tous les journaux 
| ON S'ABONNE à Paris, 24, rue du Bouloi, et, dans les dé-

partements, chez tous les libraires, et dans les bureaux de 
! poste. — Le prix de l'abonnement pour les départements 
1 est de 64 fr, par an ; 32 fr. pour six mois ; 1« fr. partri-
! mestre, et 5 fr. 50 pour un mois. 



JOURNAL DU LOT 
G'jon, le 4 octobre à destination des côtes de | 
France. 9 
— La comtesse Girgenti a reçu un télégramme 
de son mari qui lui annonce que le comte, qui 
n'a nullement été blessé, est laissé libre sur 
parole ; il reviendra en France. 

— La blessure à laquelle a succombé le maré-
chal Novaliches était horrible. Le malheureux 
défenseur de la reine a eu toute la mâchoire 
emportée ; il ne lui restait que le nez et les 
yeux intacts. _ -

—On a mis sur le palais royal de Madrid cette 
inscription, qu'on voyait, en 1848, sur les 
murs des Tuileries : Maison à louer. Les révo-
lutions et le peuple ont le même esprit partout. 

— On vient de créer à-Madrid un journal qui 
s'appelle la Lanterne (la Lioterna). 

— Par suite des événements qui ont eu lieu 
en Espagne, le gouvernement vient de rendre 
leur liberté pleine et entière aux réfugiés in-
ternés en France, lors des troubles précé-
demment survenus dans la Péninsule. 

— Un curieux rapprochement historique : 
C'est le 29 septembre 1833, jour de la 

mort du roi Ferdinand VII, que sa fille Isa-
belle II fùt'proclamée reine d'Espagne. 

C'est le 29 septembre 1868, que la fille de 
Ferdinand VII a été déchue de la souverai-
neté. 

— M. Mon, qui a procédé à l'installation 
de la reine au château de Pau, est attendu 
demain matin à Paris. La comtesse de Girgenti 
attend l'arrivée de M. Mon pour quitter Paris 
el aller rejoindre la reine sa mère, au château 
de Pau. 

— Anjourd hui, 5 octobre, M Guizot entre 
dans sa quatre-vingt-deuxième année. 

—Aux funérailles de M. Walewski, on a beau-
coup remarqué les drapeaux des régiments qui 
composaient le convoi; tous ne montrent que 
de glorieux haillons ; l'un d'eux a tout au plus 
quelques franges à la hampe. 

— Vous n'avez plus grand'chose à montrer ' 
dit-on au porte-étendard. 

— Ba,h ! répondit l'officier : il y en a encore > 
pour une foi*. 

— Dans les papiers laissés par le comte Wa-
lewski se trouvent, dit-on, des noies fort inté-
ressantes sur les individualités du second em-
pire. Elles ne sont pas destinées à la publicité. 

— L'évêque d'Urgel, vient de donner encore 
une fois des marques de l'intempérance de son 
zèle; il a frappé d'interdit les vallées el ex-
communié tous ceux qui se sont opposés à sa 
volonté; il n'y a plus de prêtres dans l'Andorre, 
et la messe n'y a pas été célébrée dimanche 
dernier. ■» 

— L'Empereur d'Autriche vient de faire re-
mettre an Pape un missel, chef-d'œuvre de 
l'art typographique et décoratif. 

— 'On va ériger à Troyes une statue"à Ur-
bain IV, fils d'un pauvre cordonnier de cetle 
ville, et nommé Jacques Pantaléon. 

— L'arrêté ministériel qui déclare M. Wit-
tersheim adjudicataire de l'entreprise des jour-
naux officiels, est signé. On n'évalue pas à 
beaucoup moins d'un million l'économie qui 
résulte pour l'Etat et les communes de l'adju-
dication prononcée par le ministère d'Etat. 

— On dit que le prince Alexandre Karage-
orgevitch ayant fait des aveux circonstanciés, 
sa confrontation avec des complices emprison-
nés à Belgrade est devenue superflue. Il restera 
donc à Peclh où auront bientôt lieu les der-
niers débals de son procès. 

— La ville de Naples vient de contracter un 
emprunt de 16 millions avec les maisons Weil. 
Schott et Erlanger. 

— Un ukase impérial accorde à l'association 
de la noblesse foncière de la province deRevel 
la concession d'un chemin de fer entre un port 
de la Baltique et de Saint-Pétersbourg, Le capi-
tal est de 26 millions de roubles. 

— On annonce de Rome, 23 septembre', 
l'arrivée de douze canons rayés et de caisses 
de munitions envoyées en don par les catholi-
ques romains de France. 

Pour extrait : A. Laytou. 

Bulletin Yinicoie 

Correspondances des Départements. 

Avirey-langey (Aube), 1er octobre.— 
Tous nos vigneronst. sont ivres de joie ; nous 
avons, eetteannée, une récoite exceptionnelle, 
non-seulement comme qualité, mais comme 
quantité, car le rendement dans beaucoup de 
vignes a produit 90 à 100 hectolitres par 
hectare, et les vins de gamay, malgré leur 
solidité et vinosité, laquelle est de 11 et 12 
degrés, ne se vendent que 45 à 50 fr. la pièce 
de 220 logée, mais peu de producteurs se 
décident à vendre à ce prix. 

Pour les vins des années antérieures, les j 
prix sont les mêmes depuis mon dernier s 
bulletin. \ 

Beaune (Côle-d'Or), 1er octobre. — La 
vendange des grands crus de vins blancs de 
Montrachet, Blagny, Meursault, s'est faite ces 
jours-ci. Il y a, comme dans les vins fins j 
rouges: abondance et qualité. 

Bourges (Cher), 1er octobre. — Les 
vendanges sont terminées dans le département 
du Cher ; on espère faire beaucoup et bon. 

Chablis (Yonne), 1er octobre. — Les 
vendanges, à Chablis, commencées vers le 18 
septembre, se terminent aujourd'hui, favorisées 
pendant tout ce parcours par des pluies bien-
faisantes. La qualité et parfaite, on la compare 
aux 1865 ; ces vins sè distinguent dès main-
tenant par leur finesse et leur extrême vinosité. 
La quantité à Chablis, est d'environ des trois 
quarts d'une année moyenne. 

IMssangris (Yonne), 1er octobre. — Les 
vendanges se sont faites par un temps magni-
fique et très-chaud ; quelques vignobles, tels 
que Joux, Luville, où la récolte est lotit en 
Iruit blanc, n'est pas encore terminée. Le ren-
dement a élé médiocre dans certaines localités, 
assez abondant dans d'autres, généralement 
d'une qualité exceptionnelle. 

La Flotte (île de Ré), 1er octobre. — 
Nos vendanges ont eu lieu par un temps ma-
gnifique ; par suite, la qualitté de nos vins 
ne laisse rien à désirer. Si nous sommes 
favorisés de ce côté, nous ne le sommes pas sous 
le rapport de la quantité, n'ayant celle année 
que demi-récolte ordinaire. 

M©ntagny-les-ï5uxy (Saône-et-Loire), 
1er octobre. — Nos vins rouge, qui sont par-
faitement réussis, ont une belle couleur et une 
qualité qui peut figurer dans les meilleures 
années. Le raisin élan excessivement mûr et 
sans aucune atteinte ; aussi, la récolte et Irès-
abondante. 

Montlouis (Indre-et-Loire), 1er octobre. 
— Les propriétaires sont en pleine décuvaison 
et, d'après ce qu'on en peut juger s la dégus-
tation de la goule claire prise au milieu de la 
cuve, la qualité ne laisse rien à désirer, tant 
pour la vinosité que pour la couleur. 

Ttfeu ville-sur-Seine (Aube), 1er oc-
tobre. — Nos vendantes sont terminées et 
ont été faites par un soleil magiiiqne. Nous 
avons une récolte abondante et les vins sont 
d'une qualité excellente que l'on compare à 
ceux de 1865. Il y a déjà beaucoup de vins de 
vendus en passe tout grain au prix de 45 à 50 
fr. la pièce de 210 logée. 

Villeneuve-sur-Vomie (Yonne), l;r 

octobre. — L'opération des vendanges a par-
faitement réussi; la quantité sera d'accord 
avec la qualité, et je crois que notre pays sera 
un des plus favorisés pour le produit. Le vin 
est beau, bon, et se vendra un bon prix (70 à 
75 fr. les 272 litres logés). 

(Extrait du Moniteur VinicoleJ. 

Chronique locale. 

CALENDRIER OU LOT. 

DA JODRS. FÊTE. FOIRES. 

8 Jeudi.. s« Brigitte. Laeapelle-Marival. 

9 Vendr. s D. et ses C. Mauroux, Labastide-du-haut 
M., Gourdon. 

10 Samed s Franç. B, Marcillac, Cajarc. L 

jJgP. L.. le 1, à 8 h. 7 du soir. 
(g D . Q le 9, à 6 h. 23 du matin. S 
(i) N. L le 18, à 11 h. 11 du soir. i 

P. Q le 31, à 11 h. 1S du matin. | 

MERCURIALES. 

Moyennes du mois de Septembre. 
Froment, l'hectolitre 26 65 
Maïs, id 13 20 
Légumes secs, id 20 » 
Pommes deterre.id 7 » 
Avoine, id 13 » 
Châtaignes, id 9 65 
Vin, la pièce de 220 litres, sans 

bois 60 » 
Foin naturel, 100 kil 9 » 

id. artificiel, id 7 » 
Volaille, le kilogramme 1 25 
Viande de bœuf, les 100 kil. poids 

vif 75 » 
Viande de veau, id 75 » 

id. de mouton, id 70 » 
id. de porc, id 115 » 

Bois, le stère , 12 » 
Charbon de bois, les 100 kilog 11 » 

Uu arrêté préfectoral du 11 août 1868, 
autorise la fixation aux 25 mars et 25 août de 
chaque année des deux foires de la commune 
de Gignae, qui se sont tenues jusqu'ici les 2 
janvier et 12 novembre. 

Le conseil de révision du Lot, se réunira ex- , 
traordinairement le 10 octobre courant, pour ] 
procéder à l'examen des substituants et des rem- f 
plaçants qui se seront présentés la veille, avant 
trois heures du soir, à la Préfecture (Division des ■ 
affaires militaires). 

Un décret impérial, en date du 21 septem- ; 
bre dernier, appelle à l'activité les jeunes sol- j 
dats formant la première portion du contingent i 
de la classe de 1867. | 

Leur mise ea route s'effectuera, pour les ar- \ 
mées de terre et de mer, du 15 au 20 octobre \ 
courant. | 

Cependant les jeunes soldats affectés aux 1 
équipages de la flotte (apprentis marins et com- j 
pagoies de dépôt de mécaniciens) ne rejoin- i 
dront que du 1er au 5 janvier 1869. 

MONNAIES DIVISIONNAIRES DARGENT. 

AVIS. — Du ltT Octobre au 31 Décembre 
1868 les anciennes monnaies divisionnaires 
d'argent seront échangées : 

A Paris et dans les déparlements aux caisses 
des Trésoriers-payeurs-généraux, des receveurs 
particuliers des finances et des percepteurs. 

Ces dispositions s'appliquent à toutes les 
monnaies divisionnaires d'argent françaises 
frappées avant 1864. Il suffit donc de con-
sulter le millésime pour reconnaître si une 
pièce est soumise à la démonétisation. 

Toutes les pièces de 2 fr., 1 fr., 50 el 20 
cenlimes qui portent un millésime antérieur à 
1864, se trouvent dans ce cas el doivent, par 
conséquent, être versées aux caisses publiques 
avant le 1er janvier 1869. Au contraire, les 
pièces aux millésimes de 1864, 1865, 1866, 
1867 et 1868 sont de fabrication nouvelle et 
conservent le cours légal. 

D'ailleurs, indépendamment du millésime, 
les nouvelles pièces se distinguent encore des 
anciennes en ce que toutes elles portent, à 
la face, la tête laurée de l'Empereur et, au 
revers, soit la couronne (pièces de 50 et de 
20 centimes), soit l'écussôn impérial (pièces 
de 2 francs et 1 franc). 

Quant aux monnaies divisionnaires étran-
gères, la faculté d'échange autorisée par l'ar-
ticle 2 de l'arrêté s'étend aux suivantes : 

Monnaies 'belges. —Toutes les pièces à 
l'effigie de Léopold Ier. • 

Monnaies italiennes. — Toutes les pièces 
dont le millésime est antérieur à 186,3, à 
l'exclusion des lires de Lncques et des pièces 
de 60, 20 et 10 grani de l'ancien royaume 
des Deux-Siciies, qui ne sont pas reçues par 
le Trésor italien. 

Monnaies suisses. —: Les pièces de 2 fr., 
1 franc et 5 ■centimes anx millésimes de 1850 
et 1851. 

Ou nous écrit de Dégagnasès : 

NOTRE-DAME DES SEPT DOULEURS A DÉGAGNASÈS. 

Entre Catus, Salviac, Sl-Germain et un peu 
vers le midi, se trouve une petite chapelle 
fort antique, bâtie par Charlemagne, selon la 
pieuse légende, et dédiée à N.-D. des sept 
douleurs, solitude douce à l'âme souffrante et 
qui pleure; séjour béni du ciel et de la terre. 
C'est là, au milieu des bruyères, des bois et 
de quelques vertes prairies, arrosées par un 
ruisseau modeste, que la Sainte-Vierge se plaît 
à répandre ses grâces sur ceux qui viennent 
les lui demander, en opérant de grands mi-
racles, parmi lesquels je citerai le suivant 
arrivé depuis peu. 

Une jeune mère avait un enfant âgé de 
quatre ans, qui ne pouvait nullement se tenir 
sur ses, jambes; elle le porte à Dégagnasès, 
et l'offre en pleurant à N.-D. des sept douleurs. 
En sortant de l'humble sanctuaire, l'enfant qui 
était sur ses bras lui dit : Maman, je veux 
descendre la mère le dépose, à terre, et il se 
tient ferme sur ses jambes. La mère remplie 
de joie, le reprend sur ses bras et le couvrait 
de baisers, quand l'enfant lui dit : Je veux 
marcher, et il marcha effectivement. La Sainte-
Vierge, en fortifiant ses jambes, avait opéré un 
miracle visible en sa faveur. 

Dimanche, le 27 seplembre, se clôturait 
la retraite annuelle, prêthée par les RR. PP. 
Capucins de la maison de Cahors. La foule 
était immense et recueillie. Les communions 
ont duré jusqu'à midi. Vers trois heures, une-
longue procession commence à défiler en bon \ 
ordre ; arrivée sur le penchant d'une colline, î 

i l'un des Pères prend la parole pour remercier j 
les fidèles en son nom el en celui de la Vierge, > 
d'être venus en si grand nombre et de si loin i 
pour entendre la parole divine. « Vous re- j 
» viendrez chaque année, dit-il, encore plus j 
» nombreux, el vous obtiendrez de la mère j 
» de Dieu des grâces que vous communiquerez j 
» à volre'famille et à vos proches. » 

Ici une pluie abondante, figure de la grâce i 
répandue dans les âmes, interrompt le prédi-
cateur. On rentre à l'Eglise, on donne la bé-
nédiction du St-Sacrement suivie de la béné-
diction papale; la pluie cesse et chacun rentre 

dans ses foyers, bénissant Dieu d'une si belle 
journée, et se promettant bien de revenir l'an-
née suivante. 

Recevez, etc. Un de vos lecteurs. 

On nous écrit de Souillac : 
Dans la nuit du trois au quatre du courant, 

vers deux heures du matin, un commencement 
d'incendie a eu lieu à Souillac, à la minoterie 
appartenant à M. Roques. 

D'après les renseignements que nous avons 
recueillis, il résulte que cet incendie est tout à fait 
accidentel. 

Les pertes sont évaluées approximativement à 
la somme de 2,000 fr. L'écurie est assurée. 

La grande chancellerie de la Légion d'Hon-
neur vient de régulariser l'autorisation de porter 
la médaille du Mérite militaire, instituée par 
l'infortuné Maximilien, empereur du Mexique. 

Celte médaille avait été envoyée par Maximi-
lien au ministre de la guene de France, pour 
être distribuée à tous nos militaires et autres 
fonctionnaires ayant fait les campagnes du 
Mexique. Mais le grand-chancelier n'avait pu 
accorder l'autorisation nécessaire pour la por-
ter, par le motif que le ruban étail pur incarnat 
et d'une ressemblance exacte avec le ruban de 
la Légion-d'Honnenr. 

Des modifications ont élé opérées à ce ruban, 
qui se compose aujourd'hui de cinq bandes : 
« deux rouges sur les côtés, deux blanches de 
6 millimètres chacune ; séparées par une bande 
rouge an fond. » Les titulaires de cette mé-
daille du Mérite'militaire du Mexique sont 
donc autorisés à la porter avec le ruban décrit 
ci-dessus. Le port avec le ruban pur incarnat 
constituerait le délit de port illégal d'une dé-
coration étrangère. 

M. le Minisire de l'agriculture et du com-
merce vient d'ouvrir une enquête sur l'organi-
sation et le fonctionnement des conseils des 
prudhommes, ainsi que sur les livrets d'ou-
vriers. Les Chambres de commerce ont reçu 
un questionnaire qui portera leurs observations 
sur les patrons ot les ouvriers de leur circons-
cription. Le travail qui sera dressé par ces 
corps électifs servira de base au projet de loi 
que le gouvernement a promis dans le cours 
de la dernière session. 

Oo dit que les rapports parvenus au minis-
tère de l'agriculture et du commerce sur les 
transactions dans les foires et marchés s'accor-
dent pour constater que les prix du bétail ont 
considérablement diminué depuis deux mois à 
raison de la pénurie des fourrages ; les culti-
vateurs sont forcés de restreindre le nombre de 
leurs bêtes au lieu de l'étendre. Ainsi, par 
exemple, sur plusieurs marhés du Nord-Ouest 
et de l'Ouest, la paire de bœufs qui se livrait 
jadis à raison de 820 fr. se vendait 630 fr. il y 

a six semaines à deux mois. C'est donc une 
diminution de 190 fr. par paire de bœufs soit 
de 95 fr. par tête. 

 t 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Octobre. 

Naissances. 
1er Bruno (Paul), rue Coiri-de-Lastié. 
3 Chassant (Angèle-Marie-Louise), rue Ste.-Ursule. 
4 Deltrieu (Marie-Alexandrine), rue Fondue-Haute. 
4 Henras (Berlhe-Jeanne-Marie), Boulevard Sud. 
4 Bourrières (Jean), Saint-Georges. 

Mariages. 
1er Alazard (Pierre), cultivateur et Henras (Louise). 

Décès. 
1er Bigal (Adélaïde), 6 mois, à Cavaniès. 
^Bouyssou (Augustine), 9 ans, rue Brives. 
3 "Henras(Louis),propriétaire, 73ans,à Lamaurinie. 
5 Enfant du sexe féminin, présenté sans vie, des 

époux Servan et Galtié. 
5-Cantarel (Raymond), forgeron, 71 ans, à Labarre. 
5 Vitrac (Jeanne), revendeuse, 80 ans, ruejlmpèriale. 
6 Fourniol (Jean), chiffonnier, 75 ans, rue Impériale. 
6 Grifoul (Félix), employé, 41 ans, à Labarre. 
7 Dumeau (Jeanne-Aurélié), 13 mois, Boulev. Nord. 

CAISSE D'EPARGNE DE CAHORS. 
Séance du 4 Octobre 1868. , 

32 versements dont 4 nouveaux 4.535 » 
8 remboursements dont 2 pour solde 1,123 26 

Pour la chronique locale : A. Laytou. 

Départements ; 
Là justice ne se lasse pis dans les inves-

tigations relatives à l'affaire des avortements. 
Hier lundi, dans la matinée, la femme Delpech 
a été ce-nduite à son ancien domicile du fau-
bourg du Moustiër et elle a dirigé elle-même 
les recherches. Une certaine quantité d'osse-
ments d'enfants a été-trouvée dans un bûcher 
et l'on assure que les fouilles seront conti-
nuées. ! 

D'après des informations que nous croyons 
êire exactes, la femme Delpech aurait avoué 
à la justice que les enfants qu'elle avait tait 
disparaître étaient au nombre de neuf. 

Cetle horrible affaire continue à émouvoir 
très doulouleureinent noire population. 



CAISSE AGRICOLE 
DE L'ARRONDISSEMENT DE CAHORS 

E, PA®iSEF0ÏVl&,.ï.-»f. MARQUÉ 
et Cie 

Rue de la Mairie, maison hagarde 
™—J— 

Escompte et recoiivremesits, Encaisse-
ment de coupons, achats, vente et 
écnange des valeur» industrielles et 
de rentes. 

Cet établissement se signale par la modicité 
de son tarif, le moyen qu'il donne à ses clients 
de contrôler ou faire vérifier jusqu'aux moin-
dres opérations avec un détail parfait et par la, 
complaisance empressée qu'il apporte à fournir 
ou à procurer, contre ses simples débours, les 
explications et les renseignements qui lui sont 
demandés. 

11 compte à peine 4 mois d'existence et n'a 
cessé de constater dans ses rapports une pro-
gression considérable. 

MM. Passefond et Marqué remercient publi-
quement les régociaots, industriels, agriculteurs 
et tous les hommes indépendants qui ont 
bien voulu, par leur concours et dans un but 
d'intérêt général, leur faciliter l'accès des 
affaires. 

Cahors, le 27 septembre 1868. 

E. PASSEFOND, J.-M. MARQUÉ et C<\ 

Crédit Foncier de France. 
Le Crédit foncier de France fait aux proprié-

taires, jusqu'à concurrence de la moitié de la 
valeur des immeubles, s'il s'agit de terres et de 
maisons, et du tiers s'il s'agit de bois ou de vi-
gnes, des prêts remboursables en cinquante ans 
moyennant une annuité de 6 fr. 060/0, amor-
tissement compris. L'emprunteur a d'ailleurs le 
droit de se libérer par anticipation, en tout ou 
en partie. 

S'adresser à MM. les notaires, ou directe-
ment au Crédit foncier, 19, rue Neuve des 
Capucines, à Paris. 

EMISSION 
DE 

474,000 Obligations de 500 frans 
DE LA SOCIÉTÉ ANONVME ITALIENNE POUR LA 

RÉGIE CO-INTÉRESSEE 

DES TABACS 
DANS LE ROYAUME D'ITALIE 

Mte»nbot*rHentent en 15 ans, 
JOUISSANCE 1ER JUILLET 1868. 

Convention du25 juillet*.868, sanctionnée par la'loi 
<Z«24 août 1868. 

Ces obligations sont émises pour faire au 
Gouvernement Italien une avance sur les pro-
duits du Monopole des tabacs, 

Elles sont assimilées aux titres de la Dette 
publique, et ne peuvent jamais être passibles 
d'aucun impôt spécial (Art, 1ER de la Conven-
tion). 

12lies sont garanties : 
1<> Par la SOCSÉTÉ AXOWME, au 

capital de 5© millions de lires italiennes, 
constituée pour régir pendant quinze années la 
JFEKJ»tE MES TABACS, et autorisée à 
prélever sur les produits de ce monopole, avan) 
tout paiement au gouvernement italien et aux 
actionnaires, les sommes nécessaires au service 
des intérêts et de l'amorlissement de ces Obli-
gations. (Art. 5 et 23 de la Cotrvention.) 

2° Par le « OUVERTEMENT ITA-
LIEN. (Art. 1" de la Convention.) 

Elles donnent droit : 
lo A un intérêt de 6 ©/€>■ l'an, soit par 

30 francs, réduits à fr. Obligation, 

%7.3G par la retenue de l'impôt général de 
8.8© o/® s,,r les revenus mobiliers. Cet 
intérêt est pnyable en or, par semestre, le Tr 

JANVIER et le 1ER JUILLET, soit eu Italie soit 
à l'Etranger. 

2° Au remboursement soit en Italie, soit à 
l'Etranger, en ©r et an pair, en 
qnisiKe années, à compter du 1ER J.+ NVIER 
1869, au moyen de 3© tirages semes-
triels comprenant chacun une série de 
15,8©© ©Migations. Le premier tirage 
aura lieu le 1ER AVRIL 1869 ; les rembourse-
mens seront effectués trois mois après les tira-
ges, sans aucune déduction d'impôt. 

3° A la souscription facultative, AU PAIR et 
par préférence, de lî, IO<> Actions de 
5©© Lires de la Société de la RÉGIE, à 
raison d UNE ACTION pour Dix OBLIGATIONS. Ce 
droit de préférence a été stipulé par le Gouver-
nement Italien en faveur des porteurs d'Obli-
gations. Les -15 Actions seront à pré-
lever sur les 1©©,©©© dont se compose le 
Capital Social, déjà entièrement souscrit par les 
Concessionnaires. — L'époque de celte sous-
cription facultative sera indiquée ultérieure-
ment. 
L'émission est laite au prix de 
41© francs par obligation, payables 

comme suit .\ 
En souscrivant fr. 4© 
Lors de la répartition , 6© 
Du 15 au 25 novembre. '. 95 
Du lpr au 10 Janvier 1869..- 95 
Du 1ER au 10 Février 1869 95 
Du 1ER au 10 Mars 85 

TOTAL fr. 41© 
Le premierCouponde 15francs, échéant 

le 1ER JANVIER 1869, sera déduit du versement 
à effectuer en janvier 1869 sans aucune rete-
nue d'impôt ; cette retenue ne devant commen-
cer qu'au semestre suivant. 

Il sera délivré, lors de la repartition, des 
Obligations provisoires au porteur, échangea-
bles, après libération complète, contre des 
Obligations définitives. Les Obligations provi-
soires et définitives seront contressignées par 
un Délégué du Gouvernement Italien.'(Art. 1ER 

de la Convention.) 
Les souscripteurs qui voudront se libérer 

complètement auront la faculté d'anticiper 
les versement avec escompte à leur profit de 
4 ©/© l'an.g 

Il sera perçu sur tout versements en retard 
l'intérêt à raison de © ©/© l'an. 

Le souscripteur qui, à la répartition, aura 
droit à trente obligations, ou à des mul-
tiples de trente Obligations, recevra des 
Titres pris proportionnellement danschacune 
des trente séries, de manière qu'à chacun des 
trente tirases semestriels il sera certain d'ob-
tenir le remboursement, au pair de 5@© 
francs, d'une obligation sur trente. 

Les contractans sout autorisés à déclarer que 
ces obligations seront cotées aux Bourses de 
PARIS et de FLORENCE. 

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE 
LES MARDI 6, MERCREDI 7, et JEUDI 

8 octobre 1868. 

A Paris, chez MM. A.4. STERN et CE, rue 
du Cardinal-Fesch, 58 ; 

A Londres, chez MM. STERN-BROTHERS ; 
A Francfort, chez M. JACOB S. H. STERN ; 
A Berlin, chez MM. ROUERT WARSCIIAUER 

et Ce ; 
En Italie, dans les biweaux de la SOCIÉTÉ 

GÉNÉRALE DE CRÉDIT MOBILIER ITALIEN, de la 
BANQUE NATIONALE DU ROYAUME D'ITALIE et 
de la BANQUE NATIONALE TOSCANE. 

La souscription sera également ouverte sur les 
autres principales places. 
Les souscriptions seront reçeus directement 

ou par correspondance. Elles devront être ac-
compagnées du premier versement de 4© 
francs. 

On peut en oulre, verser les fonds au crédit 
de M. A.-J. STERN et CE, soit à la BANQUE DE 
FRA-NCE à Paris, soit au CRÉDIT AGRICOLE et à 
ses Agences dans les départements. 

Dans le cas où les demandes excéderaient le 
nombre de 494,O©© Obligations, lés sous-
criptions seront soumises à une réduction pro-
portionnelle. 

On peut prendre communication de la 
Convention du 25 Juillet 1868 et des Statuts 
de la Société, à la Légation italienne, 9, 

rond-point des Champs-Elysées, le 2 à 4 

heures. 

Compagnie des lits militaires. — So-
ciété anonyme au capital de cinq millions. — 
MM. les porteurs, d'obligations de la C° des 
lits militaires sont invités à vouloir bien ver-
ser du 1ER au 30 novembre prochain le 4E et 
dernier quart de leur souscription aux obli-
gations de ladite société, soit 125 fr. par 
obligation. Ce versement pourra être fait à la 
volonté des porteurs, soit au siège social à 
Paris, soit dans les villes où la Ce a des repré-
sentants. Le coupon d'intérêts échéant le 1ER 

novembre, diminué de l'impôt de 0,30 c. 
perçu conformément à l'art. 6 de la loi du 23 

juin 1867, viendra en déduction du verse-
ment à effectuer. 

Annonces Judi ciaires. 
ETUDE DE Me JULES BILLIERES, AVOUÉ LICENCIÉ 

rue delà Préfecture, maison Pages. 

PUBLICATION JUDICIAIRE 
NAPOLÉON, 

Par la'grâce de Dieu et la volonté nationale, 
Empereur des Français, à tous présents et à venir, 
Salut : 

La première chambre du Tribunal de première 
instance de Cahors, chef-lieu du département du 
Lot a rendu et prononcé le jugement suivant : 

Du dix-sept juin mil huit cent soixante-huit. 
En audience publique tenue par Messieurs : 
Dardenne, président, Chevalier de l'Ordre Impé-

rial de la Légion d'Honneur, 

S'L-d, ! mï-. 
Dupré, substitut de M. le Procureur Impérial et 

Fournie, commis greffier. 
Entre le sieur Jean Fayet, gardien chef de la 

Maison d'Arrêt de Cahors, domicilié de cette ville, 
défendeur, Me Billières. 

Et Marie Pontiô, épouse de Jean Poussou, sans 
profession, domiciliée à Figeac, agissant en qualité de 
tutrice dudit Jean Poussou et en tant que de besoin, 
ce dernier en ce moment détenu à la Maison Cen-
trale de détention d'Eysses, demandeurs, Mc Tatou. 

En fait : 
Par exploit du dix mars dernier, les parties de 

Me Talou ont rendu assignée la partie de Me Billières 
devant ce Tribunal, ledit exploit du ministère de 
Calméjane, huissier à Cahors, pour,' 

Attendu que vers la fin de l'année mil huit cent 
soixante-quatre, ledit Jean Poussou, se trouvant dé-
tenu dans la Maison d'Arrêt de Cahors, chargea ledit 
Fayet de prélever chez Monsieur Cangardèl,banquier 
à Cahors, une somme de six mille francs ; 

Attendu que cette somme fut en effet prélevée et 
qu'il n'en a pas été fait compte à Jean Poussou, que 
ce dernier n'a non plus donné aucun mandat, aucune 
autorisation audit Fayet d'en disposer au profit 
d'un tiers; 

Attendu dès lors que ledit Fayet doit rembourser 
aux requérants ladite somme de six mille francs 
avec intérêts depuis son indue jouissance, s'y enten-
dre condamner à payer et rembourser à ladite dame 
Ponlié, épouse,Poussou, en les qualités qu'elle agit 
ladite somme dé six mille francs avec les intérêts lé-
gitimes, s'entendre de plus condamner aux dépens, 
sous réserve d'autres et plus amples conclusions à 
prendre en tout état de cause. 

Sur celte assignation, Me Billières s'est constitué 
par acte du palais pour le sieur Fayet, à Me Talou, 
avoué constitué des demandeurs. 

La cause en cet état mise au rôle a été fixée et ap^ ' 
pelée à l'audience de ce jour. 

Ouï Me Léon Talou, avoué de dame Pontié, épouse 
Poussou, ès-dites qualités et de ce dernier, plaidant 
M* Lurguie,avocat,qui a persisté dans les conclusions 
prises dans l'exploit du dix mars dernier introductif 
d'instance. 

Ouï Me Jules Billières, avoué du sieur Fayet, plai-
dant Me Dufour, avocat, qui a conclu à ce qu'il plaise 
au Tribunal par les motifs énoncés en les conclusions 
signifiées au procès déclarer l'action des mariés 
î'oussou irrecevable et en tous cas mal fondée, les 
condamner en deux mille francs de dommages in-
térêts et aux dépens. 

Que faut-il statuer? 
Signé : Billôres, avoué. 
Attendu qu'il est possible que Fayet ait été un mo-

ment le mandataire de Poussou et qu'à ces termes il 
fut tenu de rendre comple de la somme de cinq mille 
francs qui faisait l'objet de ce mandat ; 

Attendu qu'il est à considérer d'un autre côté que 
ce mandat a pris fin -, qu'il résulte en effet des ren-
seignements fournis sur l'audience que Poussou a 
lui-même reçu des mains de M. Cangardèl, banquier 
à Cahors, la "somme de cinq mille francs qui faisait 
l'objet du prétendu mandat ci-dessus ; que c'est donc 
à tort que Poussou a assigné Fayet pour faire con-
damner ce dernier à lui restituer cette somme de 
cinq mille francs non perçue par Fayet et au con-
traire perçue par Poussou ;° 

Attendu qu'il résulte encore des renseignements 
mis sous les yeux du Tribunal, que cette somme 
prélevée à la caisse de M. Cangardèl appréhendée 
par Poussou a été placée sous les ordres de ce der-
nier entre les mains du notaire Carriol; que"cè pla-
cement est tout-à-îait indépendant de Fayet ; qu'il a 
été fait par l'intermédiaire d'une tout autre personne 
dont le nom est inutile à rappeler en Ce moment ; 

Attendu que sous l'un comme sous l'autre point 
de vue du relirement de la caisse de M. Cangardèl 

.ou du placement entre les mains de Carriol, la faute 
la plus légère ne peut être reprochée à Fayet ; 

Attendu que ce dernier est agent comptable, fonc-
tionnaire public, chargé d'une mission délicate; que 
l'inculpation 'qui lui, avait été adressée d'avoir en 
quelque sorte abusé d'un mandat et d'avoir com-
promis légèrement les sommes qui faisaient l'objet 
de ce mandat est de nature à porter atteinte à sa 
réputation ; qu'il y a eu par conséquent dommage 
causé qui doit être réparé ; qu'il y a eu également 
offense publique qui doit être aussi publiquement 
réparée ; 

Attendu, quant aux dommages, que la somme à 
allouer à cet .égard doit avoir pour objet d'indemni-
ser Fayet des déboursés que lui a occasionné sa 
défense ; 

Attendu, quant à la réparation publique, que 
c'est le cas de faire l'application de l'article 1036 du 
code de procédure civile d'après lequel les tribu-
naux,suivant la gravité des circonstances, sont auto-
risés dans les causes dont-ils sont saisis à ordonner 
l'impression et l'affiche de leurs jugements ; 

Par ces motifs le Tribunal, ouï les avocats, les 
avoués des parties en leurs dires et réquisitions, en-
semble M. Dupré, substitut de Monsieur le Procu-
reur Impérial en ses conclusions verbales motivées 
et conformes, jugeant en première inslance et à la 
charge d'appel, dit que l'action a tort, que l'excep-
tion est fondée ; ce faisant relaxe Fayet de toutes de-
mandes, fins et conclusions contre lui prises, con-
damne Marie Pontié en la qualité qu'elle est prise 
aux dépens, condamne également ladite Marie 
Pontié à payer à Fayet une somme de cent francs à 
titre de dommages intérêts, ordonne que le présent 
jugement sera affiché à la porte de la maison com-
mune de Varaire, ordonne enfin que le même juge-
ment sera inséré dans les deux journaux delà lo-
calité, le Journal du Lot et le Courrier du Lot. aux 
frais de Marie gd'ptié, toujours en la qualité qu'elle 
agit, dit enfin que les dépens seront liquidés en 
matière ordinaire. 

Signés à la minute : Dardenne, président et Four-
nié, commis greffier. 

Enregistré à Cahors, le 4 juillet 1868, folio 121, 
O 1», reçu cinq francs décimes soixante-quinze cen-
times, signé : Gisbert. 

Mandons et ordonnons à tous huissiers, sur ce re-
quis de mettre le présent jugement à -exécution ; à 
nos procureurs généraux et à nos procureurs près 
les tribunaux de première inslance d'y leuir la main ; 
à tous les commandants et officiers de la force pu-
blique d'y prêter main forte lorsqu'ils en seront lé-
galement requis. 

En foi de quoi, la minute du présent jugement a 
été signée par le Président et par le greffier. 

Expédié à Cahors le neuf juillet mil huit cent 
soixante-huit. 

Pour copie certifié conforme : 
Cahors, 7 octobre 1868. 

JOLES BILLÈRES. 

A VENDEE 
UN JOLI DOMAINE 

D'une contenance de 20 hectares, 
situé à BONNET, à 6 kilomètres de 
Cahors, composé de : 

Maison et autres Bâtiments né-
cessaires à l'exploitation. — Terres 
labourables, Bois, Près, Pâtures, 
et Tignes principalement, Source 
d'eau-vive ne tarissant jamais. Site 
agréable, le tout contiguë et atte-
nant à la route départementale n° 
11. 

S'adresser pour traiter et avoir 
des renseignements, à Mme veuve 
FOURGOUS, propriétaire de l'im-
meuble, domiciliée à Cahors. 

Toutes facilités pour le paiement. 

A VENDRE 
A TOCS PRIX 

BARRIQUES VIDES 
en Cliêwe et Châtaignier. 

S'adresser à M. LARTIGUE, mar-
chand de vins, faubouig St-Georges, 
couvent de Mme Penchenai. 

À Vendre 
Deux bons CMens-courarci 

On les donnera à l'essai . , 
S'adresser à M. Hauterive, dit Frit, 

A VENDEE 
L'HOTEL DU PALAIS-NATIONAL 

EW EŒTBEK ©U A PAKCELLES 
9 

S'adresser pour les renseignements, à M. Marcellin LACASSAGNE, qui en 
est le propriétaire. On donnera toutes facilités pour le paiement. 

AGIQUE DE LECTUR 
PAR F. DELROITS, 

Instituteur public, à Blars {Lot), par Marcillac. 

On recevra franco, cette Méthode incomparable, en adressant % 
timbres:poste de 20 centimes à l'auteur. 

M. AŒDRAI/. 

Voiturier, a l'honneur 
d'informer les personnes 
qui sont dans l'usage 
de se servir de Voitures 
yolonté, qu'elles trou-

POMMAIffi ANTI-OPHTHALMÏQUi 
de la Veuve Faruïer de St-Àndiî 
de Bordeaux, seul remède contre les 
maladies des yeux et des paupières, 

autorisé par décret impérial. -_^«' 
Exiger : Pot en faïence, papier ^w/^, ̂  
blanc, cachet rouge, initiales , 
V. F. Signatures 

i Bïépôts s à Cahors, ch. VniEL ; à Saint-Cérê, LAFON ; 

veront chez mi, Poste 
aux chevaux, Calera 
Audoury, toute sorte 
de Voilures d'agrément, 
à des prix modérés. 

Toutes ses voiture 
ont remises à neuf. 

1 ML Dis Dira i à i|| Guéiïson instantanée 
|S>» par la 

J PYRÉTMISE LA1IAÏSS0IS 
V* - 'i ')s& ^ 1 fr. 50 le flacon 
A Cahoro Pharmacio Mntrtle, VmiL. 

VOITURES PUBLIQUES ET A VOLONTE 
Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Public, dans son 

établissement, situé maison CÀVIOLE, rue du Lycée, toutes Voitures 
de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

S53 É^JÊEi^y^xmii: ̂ 3 

DE CAHORS 
Départ de Cahors : 

h. du soir. 
Arrivée 

A ASSIED. 
Départ d'Assier : 1 h. 

après-midi ; ■ 

fj heures soir. 

i.e Sieur Raymond fait également le service des Dé-
pêches de Cahors à llontau»an,et prend les Voyageurs 
à îles priac modérés. 

Départ de Caliors, tous les soirs, ÎO heures. 

Plusieurs Médailles à diverses Expositions 
et notamment à celle de Paris 1867 

CHOCOLAT-S 
«AKANTI PUR CACAO Eï SCCKE 

I 

BORDEAUX 

Usine modèle à BÉGLES, boulevard extérieur 

THES — VANILLES PRUNES 


